
7e Budget participatif nivernais : 
les porteurs de projet pourront 
déposer leur dossier du 1er juin 
au 15 juillet 

 
Qui succédera aux 26 lauréats du Budget participatif nivernais du millésime 2024 ? La 7e 
édition de ce financement citoyen des initiatives locales s’ouvre le 1er juin. 
 
En six éditions, près de 200 projets ont été soutenus par le Budget participatif nivernais. Le Conseil 
départemental a créé ce dispositif innovant et citoyen pour offrir aux Nivernais la possibilité de 
choisir eux-mêmes les initiatives dont ils souhaitent la concrétisation sur leur territoire. 
 
Malgré un contexte particulièrement rude pour les collectivités territoriales au niveau national, le 
président du Conseil départemental, Fabien Bazin, Blandine Delaporte, vice-présidente en charge 
du dialogue citoyen, et les élus ont tenu à sanctuariser le Budget participatif nivernais en 
maintenant l’enveloppe de 280 000 €. 
 
 
 
Nous vous invitons à un point presse ce lundi 2 juin 2025 à 17 h au foyer de l’Hôtel du Département 
(64 rue de la Préfecture à Nevers) afin de vous présenter le nouveau calendrier de cette 7e édition 
et les nouvelles modalités du Budget participatif nivernais 2025/2026. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts : 
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet / 06 87 01 00 17 
Peggy Banget-Mossaz / Directrice de la communication / 07 88 53 94 57  


